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   RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de l’environnement, de 
l’énergie et de la mer, chargée des 

relations internationales sur le climat 

   
   

 
 

 

Arrêté du [   ] 
 

modifiant l’arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières 
et aux installations de premier traitement des matériaux de carrières et l’arrêté du 19 avril 2010 relatif à la 

gestion des déchets des industries extractives 
 

NOR : DEVP1705448A 

 

Public : exploitants de carrières soumises au régime de l’autorisation au titre des installations classées pour la 
protection de l'environnement et exploitants de stockages de déchets d'extraction relevant de la rubrique n° 
2720 de la nomenclature des installations classées. 
 
Objet : Prescriptions techniques applicables aux installations de stockage de déchets issues de l’industrie 
extractive. 
 
Entrée en vigueur : Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le lendemain de leurs publications au 
Journal officiel de la République française à l'exclusion des dispositions des articles 2, 5 et 8 qui, pour les pour 
les installations autorisées antérieurement à la date de publication du présent décret entrent, en application au 
1er juillet 2018. 
 
 
Notice : le présent arrêté modifie l’arrêté  du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux 
installations de premier traitement des matériaux de carrières et l’arrêté du 19 avril 2010 relatif à la gestion 
des déchets des industries extractives. Il permet de respecter les exigences de la directive n° 2006/21/CE  
concernant la gestion des déchets de l'industrie extractive, et notamment les dispositions relatives, au type de 
déchets stockés,  au contenu du plan de gestion des déchets, aux rapports de surveillance environnementale, aux 
responsabilités en matière de politique de prévention des accidents majeurs. 
 
Références : Le texte modifié par le présent arrêté peut être consulté dans sa rédaction issue de cette 
modification, sur le site Légifrance http://legifrance.gouv.fr 

La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales 
sur le climat ; 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.123-19-1, L.511-1 et L.512-5 ; 
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Vu la directive n° 2006/21/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 
concernant la gestion des déchets de l'industrie extractive et modifiant la directive 2004/35/CE ; 

Vu la décision de la Commission du 20 avril 2009 relative à la définition des critères de classification 
des installations de gestion de déchets conformément à l'annexe III de la directive 2006/21/CE du 
Parlement européen et du Conseil concernant la gestion des déchets de l'industrie extractive ; 

Vu la décision de la Commission du 30 avril 2009 complétant la définition du terme « déchets inertes » 
en application de l'article 22, paragraphe 1, point f), de la directive 2006/21/CE du Parlement européen 
et du Conseil concernant la gestion des déchets de l'industrie extractive ; 

Vu l’arrêté du 19 avril 2010 relatif à la gestion des déchets des industries extractives 

Vu l’arrêté du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux installations de 
premier traitement des matériaux de carrières ; 

Vu l’avis du conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du 20/02/2017; 

Vu les observations formulées lors de la consultation publique réalisée du 01/03/2017 au 
22/03/2017, en application de l'article L. 123-19-1 du code de l'environnement,  

Vu l’avis du conseil national d’évaluation des normes en date du xx/xx/2017 ; 

 

 
Arrête : 
 

Article 1 
 
Le troisième alinéa du paragraphe III l’article 12.3 de l’arrêté du 22 septembre 1994 susvisé, est remplacé par 
les dispositions suivantes : 
 
« L’exploitant s’assure, au cours de l’exploitation de la carrière, que les déchets inertes utilisés pour le 
remblayage et la remise en état de la carrière ou pour la réalisation et l’entretien des pistes de circulation ne sont 
pas en mesure de dégrader les eaux superficielles, les eaux souterraines et les sols. L'exploitant étudie et veille 
au maintien de la stabilité de ces dépôts ».  
 

Article 2 
 
Les dispositions de l’article 16bis de l’arrêté du 22 septembre 1994 susvisé sont remplacées par les dispositions 
suivantes : 
 
«L'exploitant doit établir un plan de gestion des déchets d'extraction résultant du fonctionnement de la carrière. 
Ce plan est établi avant le début de l’exploitation, et a pour objectif de réduire la quantité de déchets en 
favorisant la valorisation matière, et de minimiser les effets nocifs en tenant compte de la gestion des déchets 
dès la phase de conception et lors du choix de la méthode d'extraction et de traitement des minéraux. 
 
Le plan de gestion contient au moins les éléments suivants :  
 

- la caractérisation des déchets et une estimation des quantités totales de déchets d'extraction qui seront stockés 
durant la période d'exploitation;  

- le lieu d'implantation envisagé pour l'installation de gestion des déchets et les autres lieux possibles, la 
description de l'exploitation générant ces déchets et des traitements ultérieurs auxquels ils sont soumis ; 
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- en tant que de besoin, la description de la manière dont le dépôt des déchets peut affecter l'environnement et 
la santé humaine, ainsi que les mesures préventives qu'il convient de prendre pour réduire au minimum les 
incidences sur l'environnement ;  

- la description des modalités d'élimination ou de valorisation de ces déchets ;  

- le plan proposé en ce qui concerne la remise en état de la zone de stockage de déchets ;  

- les procédures de contrôle et de surveillance proposées ;  

- en tant que de besoin, les mesures de prévention de la détérioration de la qualité de l'eau et en vue de 
prévenir ou de réduire au minimum la pollution de l'air et du sol ;  

- une étude de l'état du terrain de la zone de stockage susceptible de subir des dommages dus à la zone de 
stockage de déchets ;  

- les éléments issus de l'étude de danger propres à prévenir les risques d'accident majeur en conformité avec 
les dispositions prévues par l'arrêté du 19 avril 2010 relatif à la gestion des déchets des industries extractives 
et applicable aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et aux 
zones de stockage de déchets d'extraction.  

 
Le plan de gestion est révisé par l'exploitant tous les cinq ans et dans le cas d'une modification apportée aux 
installations, à leur mode d'utilisation ou d'exploitation et de nature à entraîner une modification substantielle 
des éléments du plan. Il est transmis au préfet » 
 

Article 3 
 
Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté du 22 septembre 1994 susvisé sont remplacées par les dispositions 
suivantes: 
 
« 3.1 L'arrêté d'autorisation mentionne :  
- les nom, prénoms, nationalité et adresse du bénéficiaire et, s'il s'agit d'une société, les renseignements 
en tenant lieu ;  
- la ou les rubriques de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 
pour lesquelles l'autorisation est accordée ;  
- les tonnages maximaux annuels à extraire et / ou à traiter ;  
- les mesures pour prévenir les pollutions et nuisances inhérentes à l'exploitation des installations ;  
- la superficie, les limites territoriales et la référence cadastrale des terrains ;  
- la durée de l'autorisation d'exploiter (sauf pour les installations relevant de la rubrique 2515 de la 
nomenclature des installations classées) ;  
- la ou les substances pour lesquelles l'autorisation est accordée ;  
- les modalités d'extraction et de remise en état du site (les plans de phasage des travaux et de remise 
en état du site sont annexés à l'arrêté d'autorisation) ;  
- dans le cas des zones de stockage des déchets d'extraction inertes :  
- les quantités de stockage maximales estimées ;  
- Les zones prévues pour le stockage. 
 
3.2 Les rapports de surveillance et d'inspection ainsi que les documents relatifs à l'autorisation sont conservés 
par l’exploitant, de manière à garantir le transfert approprié des informations, notamment en cas de changement 
d'exploitant prévu par l’article R.512-68 du code de l’environnement. » 

 
Article 4 

 
Le dernier paragraphe de l’article 1 de l’arrêté du 19 avril 2010 susvisé est complété par la disposition suivante : 
 
« Sont également concernés par les dispositions du présent arrêté les sites utilisés pour stocker les déchets 
dangereux produits inopinément, pour une durée supérieure à 6 mois. » 
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Article 5 

 
Les dispositions de l’article 5 de l’arrêté du 19 avril 2010 susvisé sont remplacées par les dispositions 
suivantes : 
 
« Plan de gestion des déchets. 
 
L’exploitant élabore le plan de gestion des déchets pour la réduction, le traitement, la valorisation et 
l’élimination des déchets d’extraction, selon les modalités définies au présent article. Le plan de gestion des 
déchets est fondé sur la connaissance et la caractérisation des déchets, dans l'objectif de réduire la quantité 
de déchets en favorisant la valorisation matière, et de minimiser les effets nocifs en tenant compte de la 
gestion des déchets dès la phase de conception et lors du choix de la méthode d'extraction et de 
traitement des minéraux. 
  
Caractérisation des déchets : 
  
L’ensemble des déchets fait l’objet d’une caractérisation, dont le contenu est fixé dans l’annexe I du présent 
arrêté, de manière à garantir la stabilité physique et chimique à long terme de la structure de l’installation et à 
prévenir les accidents. Les résultats du processus de caractérisation sont évalués selon les modalités définies en 
annexe II. En cas de nécessité, des informations supplémentaires sont collectées selon la même méthode. Le 
résultat final est pris en compte dans le plan de gestion des déchets. 
  
Plan de gestion des déchets : 
  
L’exploitant remet à l’administration un plan de gestion des déchets comprenant les éléments suivants : 
- la procédure d’échantillonnage que l’exploitant adopte pour la caractérisation des déchets conformément à 
l’annexe I du présent arrêté ; 
- la caractérisation des déchets conformément à l’annexe I susmentionnée, accompagnée des vérifications de 
conformité décrites en annexe II ; 
- une estimation des quantités totales de déchets d’extraction et de traitement qui seront stockées et produites 
durant la période d’exploitation ; 
- la description des modes d’extraction et des procédés de traitement générant ces déchets ; 
- une analyse des solutions, compte tenu des techniques existantes à un coût économiquement acceptable, pour 
la gestion des déchets (présentation et justification des filières retenues) ; 
- le lieu d'implantation envisagé pour l'installation de gestion des déchets et les autres lieux possibles.  
- une analyse des risques selon la méthodologie définie à l’annexe VII point 1 du présent arrêté ; 
- une description des mesures techniques (choix des modalités de stockage sur la base de calculs de résistance 
notamment) et des mesures d’organisation et de gestion pertinentes propres à réduire la probabilité et les effets 
des phénomènes dangereux (y compris les effets du lessivage des stockages de déchets lors des crues) et à agir 
sur leur cinétique ; 
- les mesures de prévention de la détérioration de la qualité de l’eau et celles prévues en vue de réduire la 
pollution de l’air et du sol pendant l’exploitation et après la fermeture ; 
- une étude de l’état du terrain susceptible de subir des dommages dus à l’installation de gestion de déchets ; 
- les procédures de contrôle et de surveillance, tout au long de la vie de l’installation ; 
- une étude géologique, hydrologique et hydrogéologique validant le choix d’emplacement des aires de stockage 
de déchets ; 
- le bilan hydrique prévu à l’article 24 du présent arrêté ; 
- le plan proposé en ce qui concerne la fermeture, y compris la remise en état, les procédures de suivi et de 
surveillance après fermeture. 
  
Le plan de gestion des déchets permet de déterminer si l’installation de gestion de déchets présente un risque 
majeur et doit à ce titre être classée en catégorie A au sens de l’annexe VII du présent arrêté. 
  
Le plan de gestion des déchets justifie les éventuels écarts par rapport aux référentiels professionnels de bonnes 
pratiques reconnus, lorsque ces derniers existent ou, à défaut, par rapport aux installations récentes de nature 
comparable. 
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En matière d’impact, l’exploitant détermine dans le plan de gestion le caractère acidifiant des déchets et décrit 
les mesures prises pour la prévention du drainage acide, notamment dans les cas suivants : 
- présence de sulfures métalliques dans les résidus et/ou stériles ; 
- exposition des sulfures aux eaux météoriques entraînant l’oxydation de ces derniers ; 
- constat de la formation d’un lixiviat acide ; 
- manque de minéraux capables de neutraliser l’acidité. » 
 

Article 6 
 
Il est ajouté au titre II « Dispositions générales » de l’arrêté du 19 avril 2010 susvisé un article 6 bis contenant 
les dispositions suivantes : 
 
« Les rapports de surveillance et d'inspection ainsi que les documents relatifs à l'autorisation sont conservés par 
l’exploitant, de manière à garantir le transfert approprié des informations, notamment en cas de changement 
d'exploitant prévu par l’article R.512-68 du code de l’environnement. » 
 

Article 7 
 

Les dispositions de l’article 7 de l’arrêté du 19 avril 2010 susvisé sont remplacées par les dispositions 
suivantes : 
 
« Politique de prévention des accidents majeurs et système de gestion de la sécurité. 
  
Politique de prévention des accidents majeurs : 
  
L’exploitant d’une installation de gestion de déchets classée dans la catégorie A conformément à l’annexe VII 
du présent arrêté, définit une politique de prévention des accidents majeurs. La politique de prévention des 
accidents majeurs comprend les objectifs et les principes d’action généraux de l’exploitant en ce qui concerne la 
maîtrise des risques d’accidents majeurs. 
  
L’exploitant définit les moyens pour l’application de cette politique. Les moyens sont proportionnés 
aux risques d’accidents majeurs identifiés dans le plan de gestion des déchets. L’exploitant désigne un 
responsable de la sécurité chargé de la mise en œuvre et du suivi périodique de la politique de 
prévention des accidents majeurs. L’exploitant assure l’information du personnel de l’établissement 
sur la politique de prévention des accidents majeurs. L’exploitant décrit la politique de prévention des 
accidents majeurs dans un document maintenu à jour et annexé au plan de gestion des déchets. 
  
Système de gestion de la sécurité : 
  
L’exploitant d’une installation de gestion de déchets classée dans la catégorie A, conformément à l’annexe VII 
susmentionnée, met en place dans l’établissement un système de gestion de la sécurité applicable à toutes les 
installations susceptibles de générer des accidents majeurs. Le système de gestion de la sécurité est conforme 
aux dispositions mentionnées en annexe VI du présent arrêté. L’exploitant affecte des moyens appropriés au 
système de gestion de la sécurité, proportionnés aux risques des installations. Il veille à son bon fonctionnement. 
  
L’exploitant présente une synthèse du système de gestion de la sécurité en annexe du plan de gestion des 
déchets et tient à la disposition de l’inspection des installations classées les bilans mentionnés au point 6 de 
l’annexe VI du présent arrêté. Il transmet chaque année au préfet une note synthétique présentant les résultats de 
l’analyse définie au point 7-3 de l’annexe VI susmentionnée ».  

 
Article 8 

 
Les dispositions de l’article 9 de l’arrêté du 19 avril 2010 susvisé sont remplacées par les dispositions 
suivantes : 
 
« Plan d’opération interne. 
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L’exploitant d’une installation de gestion de déchets classée dans la catégorie A élabore un plan d’opération 
interne pour la gestion des situations d’urgence. Ce plan définit les mesures d’organisation, les méthodes 
d’intervention et les moyens nécessaires que l’exploitant met en œuvre pour protéger le personnel, les 
populations et l’environnement. Ce plan est communiqué aux services de secours. Il est testé régulièrement et au 
minimum une fois par an. Il est annexé au plan de gestion et mis à jour à chaque révision de ce dernier. Il fixe 
également les conditions de remise en état, de dépollution et de restauration des milieux en cas 
d’accident majeur. » 

Article 9 
 
Pour les installations autorisées antérieurement à la date de publication du présent arrêté, les dispositions des 
articles 2, 5 et 8 entrent en vigueur au 1er juillet 2018. 
 

Article 10 
 
Le directeur général de la prévention des risques est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 
 
Fait le, 
 
Pour la ministre de l’environnement, l’énergie et la mer, 
Le directeur général de la prévention des risques 
 
 
 
M. MORTUREUX 


